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Décision Générale colonial

Décision n° 640  14/06/1952

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

14 juin 1952

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1952
Date  du numéro

1 juillet 1952

T E X T E  I N T É G R A L

M. Périé (André), inspecteur de 2e classe, 1er échelon de la Sûreté nationale, en service détaché à la Côte Française des 

Somalis, officier de police judiciaire, est mis à la disposition du Chef du Service de la Sûreté pour compter du 9 juin 1952, date 

de son arrivée à Djibouti.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-640-14-06- Page 1 / 1


